
Casablanca Paris

Date de démarrage du programme 15/07/2022 16/09/2021

Date d'échéance du programme 15/01/2024 15/03/2023

10 165 623 (5%) 459 758 (5%)

 (Dont max 20% contrat 
de liquidité)

(Dont max 20% 
contrat de liquidité)

Cours maximum d'achat 351 MAD 185 MAD 17,48 € (*) 20 MAD

Cours minimum de vente 189 MAD 97 MAD 9,16 € (*) 8 MAD

55 750 101 000 81 510

4,27%

23 805 235 095

  (23 805 dans le cadre du 
CL)

  (177 074 dans le 
cadre du CL)

Cours moyen pondéré à l'achat 252,22 MAD 117,72 MAD 11,09 € 13,23 MAD

7 000 283 114

 (7 000 dans le cadre du 
CL)

 (203 593 dans le 
cadre du CL)

Cours moyen pondéré à la vente 256,91 MAD 118,45 MAD 11,14 € _

52 981 82 350

0,036% 4,28%

PR' : Programme de rachat

CL" : Contrat de liquidité

Conformément aux dispositions du Décret n° 2-02-556 du 24 février 2003, tel que modifié et complété, l'AMMC informe le 
public des transactions effectuées, au cours du mois de septembre 2022, par les sociétés ayant mis en place un programme 
de rachat de leurs propres actions.

Sociétés

Nombre total d'actions cédées  dans le 
cadre du PR' et du CL"

Caractéristiques du programme de rachat/Contrat de liquidité

Réalisations du programme de rachat / Contrat de liquidité

Nombre maximum d'actions autorisé à 
l'achat  
(Part du capital)

MAROC TELECOM

16/05/2022

15/11/2023

1 500 000 (0,17%)

 (Dont max 20% contrat de liquidité)

Stokvis Nord 
Afrique

BCP

0

393 211

392 866

345

Nombre d'actions détenues à la fin du 
mois
(Part du capital)

Nombre d'actions détenues au début 
du mois 
(Part du capital)

Nombre total d'actions achetées  dans 
le cadre du PR' et du CL"

182 510
0,021%

2 291

0,015%

72 555
135 331

1 451

0,03%

Déclarations mensuelles du mois de septembre 2022 
relatives au programme de rachat par les sociétés 

cotées de leurs propres actions. DO/EM/14/2022


